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Le T
ribunal 

C
onstate qu'il s'agit d'un appel en cause; 

Constate la non com
parution de l'appelé en cause; 

CONTENTIEUX (AFFAIRES D
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R
 devant le juge Alm
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ondah pour jonction avec le dossier principal. 

RÉSULTATS 
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CATHOLIC 

Tribunal de Com
m

erce de Niam
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 au 17/12/2025 pour M
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a Diallo 

R
au 17/12/2025 pour production des conclusions de la SCPA 
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3L
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m

erce de Niam
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R
 au 17/12/2025 pour m
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e m

otif 

Le G
r�fier 

e
n

G
re

 

D
 au 05/01/2026 

D
 au 05/01/2026 

D
élibéré 

prorogé au 23/12/2025 

R
 au 17/12/2025 pour la Société Coris Bank 

Délibéré prorogé au 23/12/2 025 

ET DS ORDdire droit : 
DU 

G
reffe 

D
élibéré prorogé au 23/12/2025 

Statuant publiquem
ent, contradictoirem

ent, par jugem
ent avant 

LE TRIBUNAL 

Reçoit la dem
ande d'expertise form

ulée par la société 
SOLIM

 SARL et la déclare fondée; 
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Tribunal de C
om

m
erce de N

iam
eyG

reffe . 

O
rdonne en conséquence une expertise afin d'évaluer la 

valeur des investissem
ents réalisés par la société SOLIM

 
sur le terrain litigieux ; 
C

om
m

et 
Boukari A

m
irou, expert en génie civil et bâim

ent 
industriel (cel :96 52 44 22) afin dy procéder ; 
D

it que les parties sont tenues de collaborer afin de 
faciliter à Il'expert l'accom

plissem
ent de cette m

ission; 
Dit que les frais de 'expertise sont à la charge de la société 
SO

LIM
 SA

R
L; 

Dit que l'expert dispose de trois sem
aines 

à com
pter de la 

notification de la présente décision pour déposer son 
rapport ; 
Dit qu'en cas de difficultés, il en sera référé au président de 
la com

position ; 
R

eserve les dépens. 
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